
 
 

 

 

 

 

 

Information relative à l’inscription au programme Passe-Partout 

pour l’année scolaire 2020-2021 

 
PÉRIODE D’ADMISSION ET D’INSCRIPTION 

 
Considérant la situation actuelle en lien avec le coronavirus (COVID-19) et la fermeture de nos établissements scolaires 
jusqu’au 1er mai 2020, la période d’admission et d’inscription au programme Passe-Partout se prolongera 
jusqu’au 15 mai 2020.  

 
 

MODALITÉS ADAPTÉES 

 
Veuillez communiquer par courriel au secrétariat du programme (sylvie.germain@csdps.qc.ca) en précisant 
les informations suivantes : 

• Le nom et le prénom de l’enfant qui fréquentera le programme Passe-Partout; 
• La date de naissance de l’enfant; 
• L’adresse complète de la résidence principale de l’enfant; 
• Le nom et le prénom du parent, ses coordonnées téléphoniques et son adresse courriel pour le joindre. 

 
Un suivi par courriel sera fait dans les 48 heures ouvrables, dans la mesure du possible, en tenant compte de la situation 
exceptionnelle de la fermeture des établissements scolaires.  

 
 

LORS DE LA RÉOUVERTURE DES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES 
 

 Les parents devront se présenter au secrétariat de leur école de quartier avec les documents suivants : 
• L’original du certificat de naissance de l’enfant (grand format) émis par le Directeur de l’état civil; 
• La fiche de demande d’admission et d’inscription dûment complétée; 
• Une preuve de résidence (permis de conduire d’un parent de l’élève ou tout autre document provenant d’un 

ministère ou d’un organisme gouvernemental attestant l’adresse de l’élève); 
• Les coordonnées téléphoniques des personnes à contacter en cas d’urgence. 

 
 Lors de la réouverture des établissements scolaires, il sera aussi possible de se présenter directement au 

secrétariat du programme Passe-Partout à l’adresse suivante:  
École Beausoleil-et-du-Parc (Bâtiment Beausoleil)  
2267, avenue Royale, G1C 1P5 
3e étage, porte 3 

 
 
 
Pour toute information supplémentaire, veuillez laisser un message téléphonique à madame Sylvie Germain au  
418 666-4666 (poste 6014). Considérant la situation actuelle, un suivi vous sera fait dans les meilleurs délais. 
 

AVIS AUX PARENTS 
Mise à jour : 25 mars 2020 

Tous les enfants, âgés de 4 ans au 30 septembre 2020, 
qui résident sur le territoire de la Commission scolaire des Premières-Seigneuries sont admissibles. 

mailto:sylvie.germain@csdps.qc.ca

